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- d’accepter la proposition tarifaire de la Société Avenance pour les services de restauration scolaire 
et des personnes âgées, 

- d’autoriser Monsieur le Maire de signer l’Avenant n°1 au nom de la Ville de Ludres, 
- d’autoriser Monsieur le Maire, en tant que pouvoir adjudicateur du coordonnateur du groupement 

de commandes constitué à cet effet, de signer l’Avenant n°1 pour le compte du CCAS de Ludres, 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2008. 
 
 
DELIBERATION N° 2008/02-05 - ACOMPTE SUR SUBVENTION 2008 AU CCAS  
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que le Centre Communal d’Action Social (CCAS) 
de Ludres demande un acompte de 100 000 € sur la subvention communale au titre de l’année 
2008. En effet, les recettes attendues pour le 1er trimestre 2008 ne suffiront pas à couvrir les 
dépenses de cette même période. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à verser un acompte de 100 000 € sur la subvention 2008 destinée 

au CCAS de Ludres sous la forme de deux  mensualités.  
- d’inscrire cette somme au budget primitif de 2008. 
 
 
DELIBERATION N° 2008/02-06 - ACOMPTE  SUR SUBVENTION 2008 A L’ECOLE DE 
MUSIQUE DE LUDRES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que l’Ecole de Musique de Ludres demande un 
acompte de 30 000 € sur la subvention communale au titre de l’année 2008. En effet, les recettes 
attendues pour le 1er trimestre 2008 ne suffiront pas à couvrir les dépenses de cette même période. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à verser un acompte de 30 000 € sur la subvention 2008 destinée à 

l’Ecole de Musique de Ludres sous la forme de deux  mensualités.  
- d’inscrire cette somme au budget primitif de 2008. 
 
 
DELIBERATION N° 2008/02-07 - RESTAURANT SCOLAIRE - ACTUALISATION DES PRIX 
DES TICKETS-REPAS AU 1er MARS 2008 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’assemblée la circulaire préfectorale en date du 7 juillet 
2006 relative à l’application du décret n° 2006-753 du 29 juin 2006 sur les prix de la restauration 
scolaire pour les élèves de l’enseignement public. 
 
Ce décret autorise la fixation des prix de la restauration scolaire fournie aux élèves de 
l’enseignement public par la collectivité territoriale qui en a la charge. 
Il rappelle à l’Assemblée sa précédente délibération en date du 30 octobre 2006 augmentant les prix 
des tickets-repas de 2 % à compter du 1er janvier 2007. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 20 voix pour et 6 voix contre (M. GAUZELIN, Mmes BERTRAND, THIRIET et M. NOEL du 
Groupe Ludres Autrement) et (M. FRANOUX, Mme GRAILLOT du Groupe Ludres Notre Ville) : 
 
- d’appliquer, à compter du 1er mars 2008, une augmentation de 2 % sur les tarifs actuels, qui 
passeraient ainsi : 
 
- de 4,25 euros à 4,34 euros pour les Ludréens, 
- de 5,81 euros à 5,93 euros pour les extérieurs à la Commune, 
- de 9,04 euros à 9,22 euros pour les adultes occasionnels. 
 




